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Charte du Randonneur  

1. Respecter les consignes de l’animateur au départ.  

2. Respecter les propriétés privées, n’abimons pas les cultures, refermons les barrières. 

3. Etre tolérant et courtois avec les autres randonneurs. 

4. En période de chasse, respecter les panneaux et les consignes des chasseurs.  

5. Eviter d’amener un chien. A défaut, tenons-le en laisse. 

6. Respecter le groupe en marchant toujours rassemblé. 

7. Savoir attendre les derniers. 

8. Savoir être attentif au comportement de ses voisins. 

9. Boire peu mais souvent pour se réhydrater. 

10. Consulter les prévisions météo avant de partir. 

11. Ne pas chercher à aller au delà de ses propres limites. 

12. Marcher en sécurité sur les routes en marchant en file indienne de 20m max à droite            

sur le trottoir ou bas coté de la route. 

13. Partir  avec de bonnes chaussures de randonnée et un équipement adéquat.  

14. Ne laisser ni trace de notre passage, ni déchets. Les emporter jusqu'à la prochaine 

poubelle. 

Conseil d’administration de GANNAT RANDO 

 

 

  

 

  

 

  

 

 

 


